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Indicateurs de qualité dans les évaluations diagnostiques – Un GPS (système de 

positionnement global) pour l’intervention visant à promouvoir les droits et la protection des 

enfants et des jeunes 

 

Résumé 

L'identification d'une situation de danger pour un enfant est le point de départ qui 

légitime l'activation de mécanismes subsidiaires pour sa protection. Au Portugal, lorsque le 

premier niveau d'intervention (la communauté, avec ses institutions formelles ou informelles) 

n’est pas en capacité, de manière consensuelle avec les familles et les enfants, et de manière 

adéquate et suffisante, de mettre fin à la situation de danger (également en fonction de leur 

gravité), il y a saisine de la Commission de protection des enfants et de jeunes de la zone 

territorialement compétente (CNPCJR et al., 2011 ; LPCJP – annexe de la loi 147/99 du 1er 

septembre, dans sa rédaction actuelle). C'est sur cette intervention spécifique de ces entités 

interdisciplinaires, interinstitutionnelles et interprofessionnelles, « non judiciaires » et « à 

autonomie fonctionnelle » (qui œuvrent avec l’accord des familles et des enfants à partir de 12 

ans), que nous porterons notre attention. 

Après analyse de l'éligibilité de la situation (en se fondant sur un rapport d’analyse des 

caractéristiques de l'incident, de l'enfant, des parents / tuteurs et de l'environnement socio-

familial), la CPCJ en charge de la protection informe les parents et l’enfant / jeune pour obtenir 

leur consentement formel (écrit) et informé, afin de commencer ou de poursuivre l'évaluation. 

La manière dont les familles et les enfants sont informés pour pouvoir décider de donner ou non 

leur consentement est la première étape de la relation d'aide collaborative dont dépendra toute 

l’intervention ultérieure (Ruxa, 2013). 

Le processus décisionnel correspond à un processus critique d'interventions de 

protection de l'enfance (Child Welfare Information Gateway, 2003 ; State Government Victoria, 

2006 ; Houston, 2015 ; Capacity Building Center for States, 2017). La capacité de collecter des 

informations de qualité et l'acte délibératif collégial, démocratique et argumenté fundé sur 

l'éthique du discours qui permet d’ atteindre un plus grand consensus et une meilleure qualité 

de l’analyse (Habermas, 1992 ; Palmero, 2015 ; Ruxa, 2017 ; Dahler-Larsen, 2019) sont la base 

qui permet au collectif permettra de prendre des décisions mieux informées et argumentées.  



Les indicateurs de qualité dans les évaluations en protection de l'enfance (appelé GPS : système 

de positionnement global) qui permettront ensuite de prononcer les prestations et mesures les 

mieux appropriées, sont regroupés et présentés dans la littérature scientifique de manière 

relativement consensuelle. Les indicateurs sont, entre autres, répartis entre des analyses des 

risques, des besoins, des compétences parentales, des facteurs familiaux et écologiques, du 

potentiel changement familial (Department of Health, Department for Education and 

Employment and the Home Office, 2000 ; Department of Health, 2000a, 2000b ; CNPCJR et al., 

2011 ; Calder et al., 2012 ; Ministry of Children and Youth Service - Ontario, 2016b).  

Cependant, nous pouvons noter deux limites, peu référencées. Aujourd’hui, deux 

domaines sont encore à étudier : les facteurs qui peuvent influencer négativement la qualité des 

évaluations ; les limites d’une plus grande standardisation visant à améliorer la qualité de 

l’évaluation qui n'élimine pas pour autant l'espace de discrétion des professionnels (Banks, 

2004) en vue du processus décisionnel final.  

Mots-clés: Indicateurs de qualité; Évaluations diagnostiques; Système de promotion et 

protection des enfants/jeunes 

 

1. Système portugais de promotion des droits et de protection des enfants et des jeunes 

 

Au Portugal, l'intervention préventive et protective des enfants et des jeunes obéit à un 

ensemble de principes et de niveaux subsidiaires (LPCJP - annexe de la loi 147/99 du 1er 

septembre, avec ses mises à jour successives ; CNPCJR et al., 2011 ; Desterro et al., 2020), illustré 

en la figure 1.  

 Dans cette logique subsidiaire et collaborative, la promotion des droits et la protection 

des enfants et des jeunes relève en premier lieu de la responsabilité des familles et, par la suite, 

de chaque communauté locale, à travers des entités avec compétence en matière d'enfance et 

de jeunesse (ECMIJ), des Commission de protection des enfants et de jeunes (CPCJ)1  et, enfin, 

les Tribunaux de la Famille et des Mineurs (TFM) (LPCJP, 1999 ; CNPCJR et al., 2011 ; Desterro et 

al., 2020).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Le réseau actuel comprend 311 CPCJ à l'échelle nationale, 4 comtés n’ayant pas encore ouvert ces 
structures. 



Figure 1 - Niveaux subsidiaires d'intervention (changer figure apres correction de ortograf.) 

 

Source: Propre construction, adaptée de CNPDPCJ et al. (2011 : 11) and CNPDPCJ (2019 : 16).  

Le législateur a confié à les ECMIJ – écoles, hôpitaux, garderies, sécurité sociale, forces de 

sécurité –  l'intervention de premier niveau de soutien aux enfants et à leurs familles, car ces 

organismes sont au plus proches de leur vie quotidienne, tout en privilégiant une plus grande 

informalité des interventions afin d’ éviter tout processus de stigmatisation. Lorsque la ECMIJ 

ne parvient pas – ou pas suffisamment – à mettre fin à la situation de danger que vit l'enfant, le 

suivi de la situation est transmis au CPCJ territorialement compétent (LPCJP, 1999 ; CNPCJR et 

al., 2011 ; Desterro et al., 2020).  

Les CPCJ, qui représente la « territorialisation de l'action publique dans le domaine de la 

promotion des droits et de la protection des enfants et des jeunes » (Ruxa, 2013 : 75), 

correspond à « (…) des institutions officielles non judiciaires dotées d'une autonomie 

fonctionnelle, dont les objectifs visent à promouvoir les droits des enfants et des jeunes, ainsi 

qu’à prévenir ou à éliminer les situations pouvant affecter leur sécurité, leur santé, leur 

formation, leur éducation ou leur développement intégral » (article 12, nombre 1 de la LPCJP). 

Étant unique sur son territoire, chaque CPCJ fonctionne comme un « partenariat 

interinstitutionnel local » (Ruxa, 2013 : 5), selon deux organisations distinctes : en formation 

« large », lorsqu’il s’agit d’intervenir dans le domaine de la prévention primaire des risques et 

des dangers, et en formation « restreinte », lorsqu’il s’agit d’agir dans les situations de danger 

que subit un enfant ou un adolescent (article 21, nombre 1 de la LPCJP). La Commission 



restreinte fonctionne comme une « cœur [et noyau] exécutif »2 de la CPCJ, avec un 

fonctionnement permanent. 

Pour mieux comprendre ces structures, il faut préciser sa composition. Les CPCJ sont 

composés de membres qui représentent leurs entités communautaires d'origine. La formation 

élargie est composée de membres de la municipalité ; de la protection sociale ; de l’éducation ; 

de la santé ; des institutions privées de solidarité sociale (IPSS) ou d'autres organisations non 

gouvernementales (ONG) qui développent des réponses sociales dans l'environnement naturel 

de vie, destinées aux enfants, aux jeunes et aux familles, ainsi qu'un représentant des IPSS 

résidentiels ; de l'organisme public chargé de l'emploi et de la formation professionnelle ; des 

associations de parents ; des associations ou d’autres organisations privées qui développent des 

activités sportives, culturelles ou récréatives pour les enfants et les jeunes ; des associations de 

jeunes ; des forces de sécurité ; de quatre citoyens électeurs nommés par l'assemblée 

municipale et des techniciens éventuellement cooptés par la commission, avec une formation, 

en travail social, psychologie, santé ou droit, ou citoyens ayant un intérêt particulier pour les 

problèmes de l'enfance et de la jeunesse (article 17 de la LPCJP). La formation restreinte « est 

toujours composée d'un nombre impair, jamais moins de cinq des membres de la comission 

élargie » (article 20, nombre 1 de la LPCJP). Sont « intrinsèquement membres de la commission 

restreinte le président de la commission de protection et les représentants de la commune, (…) 

de la sécurité sociale, de l'éducation et de la santé lorsqu'ils n'assument pas la présidence » 

(article 20, nombre 2 de la LPCJP) et d'autres désignées par la formation élargie. Au moins un 

d'entre eux doit être désigné parmi les représentants de l'IPSS (résidentiels ou non). Dans des 

cas exceptionnels, en raison d'un manque manifeste de ressources humaines, la CPCJ peut 

bénéficier d'un soutien technique, qui apporte son expertise en ce qui concerne la gestion 

procédurale (article 20-A de la LPCJP). 

C'est dans l'intervention spécifique de la modalité restreinte de ces entités 

interdisciplinaires, interinstitutionnelles3 et, en conséquence, interprofessionnelles, aussi 

«extrajudiciaires» et «à autonomie fonctionnelle» (légitimées par les familles et les enfants à 

partir de 12 ans), que nous concentrerons notre attention. 

 Lorsque les CPCJ sont également incapables de répondre adéquatement ou 

légitimement à des situations (par exemple, dans des situations de: l'absence de consentement 

parental/tuteurs et/ou opposition de l'adolescent à l'intervention; manque d’accord; non-

respect répété de l'accord; abus sexuel dont la suspicion repose sur la ou les personne(s) auprès 

 
2 Comme indiqué dans Article 11, paragraphe 1, du Règlement Interne (Regulamento Interno) (s.d.) de la 
CPCJ de Barreiro. 
3 Qu'il doit en être ainsi en vertu du diplôme juridique (article 20 de la LPCJP). 



desquelles le CPCJ devrait demander le consentement), le TFM devient l'entité compétente pour 

l'intervention (Article 11 de la LPCJP). Les services du Ministère Public (MP) constituent la  

« porte d'entrée » des processus de promotion et de protection devant les tribunaux, appuyés, 

comme les juges, par les équipes consultatives multidisciplinaires techniques des tribunaux 

(EMAT). 

 

2. Principes directeurs pour la qualité des processus d'évaluation et d'intervention 

Afin d'orienter et de donner de la qualité aux pratiques d'intervention professionnelle et dans 

un souci de minimiser leur variabilité, le législateur a établi, pour toutes les entités impliquées 

dans la promotion des droits et la protection des enfants et des jeunes, un ensemble de principes 

qui servent de premiers indicateurs de qualité au niveau du processus décisionnel comprenant 

l'évaluation diagnostique et l'intervention protectrice. Ces principes énoncés à l'article 4 de la 

LPCJP, sont : 

a)  L’Intérêt supérieur de l'enfant et du jeune : l'intervention doit donner la priorité aux 

intérêts et droits de l'enfant et du jeune, à savoir la continuité de la qualité des relations 

d'affection significatives, sans préjudice de la considération qui est due à d'autres intérêts 

légitimes dans le champ d'application de la pluralité des intérêts présents dans le cas singulier. 

b)  Le respect de la vie privée : la promotion des droits et la protection des enfants et des 

jeunes doivent être menées dans le respect de l'intimité, du droit à l'image et de la réserve de 

leur vie privée. 

c)  L’intervention précoce : l'intervention doit être effectuée dès que la situation de danger 

est connue. 

d)  L’intervention minimale : l'intervention doit être exercée exclusivement par des entités 

et institutions dont l'action est indispensable pour la promotion effective des droits et la 

protection des enfants et des jeunes en danger. 

e)  La proportionnalité et l’actualité : l'intervention doit être nécessaire et adaptée à la 

situation de danger dans laquelle se trouve l'enfant ou l'adolescent au moment où la décision 

est prise ; elle ne peut interférer dans leur vie et celle de leur famille que dans la mesure de ce 

qui est strictement nécessaire à cette fin. 

f)  La responsabilité parentale : l'intervention doit être menée de manière à ce que les 

parents assument leurs devoirs envers l'enfant et l'adolescent. 

g)  La primauté de la continuité des relations psychologiques « profondes » : l'intervention 

doit respecter le droit de l'enfant à la préservation des relations affectives structurelles 

primordiales qui font référence pour leur développement sain et harmonieux ; elle doit 

également garantir la continuité d'un lien sécurisant. 



h)  La prévalence de la famille : dans la promotion des droits et de la protection des enfants 

et des jeunes, la priorité doit être donnée aux mesures qui les maintiennent dans leur famille ou 

les intègrent dans une famille, que ce soit dans la famille d’origine biologique, ou en favorisant 

leur adoption ou toute autre forme d'intégration familiale stable. 

i)  L’informations obligatoires : l'enfant et le jeune, les parents, le représentant légal ou la 

personne qui en a la garde de fait ont le droit d'être informés de leurs droits, des raisons qui ont 

déterminé l'intervention et de la manière dont elle est réalisée. 

j)  L’audition et la participation obligatoires : l'enfant et l'adolescent, de préférence 

séparément ou alors accompagnés de leurs parents ou d'une personne choisie par eux, ainsi que 

les parents, le représentant légal ou la personne qui en a la garde de fait, ont le droit d'être 

entendus et de participer aux actes et à la définition de la mesure de promotion des droits et de 

la protection. 

k)  La subsidiarité : le processus d'intervention procède par niveaux successifs, afin d’éviter 

le chevauchement des interventions et la dépense de ressources. 

La vision et l'engagement des professionnels formés en fonction de ces principes marquent la 

qualité des évaluations, des décisions et, par conséquent, des interventions de protection. 

 

3. Fluxogramme du processus de promotion et protection et de la prise de décision 

Afin de mieux encadrer la phase d'évaluation et de diagnostic dans le processus de promotion 

et protection, les figures 2 et 3 illustrent une séquence du fluxogramme procédural, qui 

commence par la première prise de décision sur l'éligibilité du cas. 

Figure 2 – Coupure du fluxogramme du processus de promotion et protection I (a corriger ortograf.) 

 



Source: Propre construction fondé sur CNPCJR et al. (2011 : 341), CNPDPCJ (2019 : 31) et CNPDPCJ (2020 : 
39). 

L’objectif de cette figure est de comprendre le déroulement du processus de promotion et de 

protection. Toutes les principales décisions dans les processus (comme l'ouverture, la clôture, 

l'application et la révision des mesures) sont prises conjointement par l'équipe, à la majorité ou 

à l'unanimité.  

Le processus décisionnel correspond à un processus critique4 des interventions de 

protection de l'enfance (Child Welfare Information Gateway, 2003 ; State Government Victoria, 

2006 ; Houston, 2015 ; Capacity Building Center for States, 2017). Plusieurs auteurs soutiennent 

que la capacité à collecter des informations de qualité et l'acte collégial, démocratique et 

argumentatif fondé sur l'éthique du discours pour parvenir à un plus grand consensus 

(Habermas, 1992 ; Palmero, 2015 ; Ruxa, 2017 ; Dahler-Larsen, 2019) permet de prendre des 

décisions, et donc des interventions, de meilleure qualité. 

 Après analyse de l'éligibilité de la situation, le premier moment décisionnel majeur 

(centré sur le signalement des caractéristiques de l'incident et de la situation de l'enfant, des 

parents/tuteurs et de l'environnement socio-familial) est l'obtention du consentement informé 

et par écrit, pour commencer ou poursuivre l'évaluation. La manière dont les familles et les 

enfants sont informés à propos du consentement est une première étape de la relation d'aide 

collaborative dont dépendra toute intervention ultérieure (Ruxa, 2013). 

Figure 3 – Coupure du fluxogramme du processus de promotion et protection II (a corriger 
ortograf.) 

 

 
4 Le processus décisionnel est entendu comme un « processus critique » de l'intervention (concept dans 

le cadre de la qualité, adapté au contexte des CPCJ), se distinguant par rapport à d'autres qui sont aussi 
pertinents, compte tenu de son importance ou de son impact sur les résultats institutionnels et/ou pour 
les familles, entravent ou empêchent la réalisation des objectifs stratégiques et finaux (la protection 
effective de l'enfant) lorsqu'elle n'est pas gérée de manière adéquate (adapté de l'ENAP, 2014). 



Source: Propre construction fondée sur CNPCJR et al. (2011 : 341), CNPDPCJ (2019 : 31) et CNPDPCJ 
(2020 : 39). 

Si les parents/tuteurs et les jeunes à partir de l’âge de 12 ans y consentent, il est nécessaire de 

comprendre si la gravité de la situation5 nécessite la prononciation d'une mesure au moment de 

la réalisation du diagnostic. Ces mesures sont appelées mesures préventives. Les CPCJ peuvent 

appliquer l'une des mesures suivantes : soutien avec des parents (mère, père ou les deux), 

soutien avec d'un autre membre de la famille, confiance à une personne idoine, soutien à 

l'autonomie de vie, placement familial, placement au sein d’une residence institutionnel (les 

quatre premières mesures se déroulent dans l'environnement naturel de la vie ; les deux 

derniers en placement). Le tribunal de la famille et du mineur peut appliquer les mêmes mesures 

et une autre en cas d’adoption future. Dans la partie suivante, nous allons nous concentrer 

uniquement sur la phase d'évaluation diagnostique – notre GPS pour le reste de l'intervention. 

 

4. Phase d'évaluation et de diagnostic : présentation de modèles et d’indicateurs utilisés au 

niveau international 

Les indicateurs de qualité pour les évaluations dans le contexte de la protection de l'enfance – 

GPS pour la prise de mesures de protection et de promotion du bien-être la mieux adaptée à la 

situation de l’enfant, sur la base de données probantes (evidence-based), sont regroupés et 

présentés dans la littérature de manière relativement consensuelle. Les indicateurs sont 

notamment répartis entre l'analyse des risques, des besoins, des compétences parentales, des 

facteurs familiaux et écologiques et du potentiel de changement familial (Department of Health, 

Department for Education and Employment and the Home Office, 2000 ; Department of Health, 

2000 ; CNPCJR et al., 2011 ; Calder et al., 2012 ; Ministry of Children and Youth Service - Ontario, 

2016b).  

 Au Portugal, l'un des modèles adoptés était le modèle écologique d'évaluation et 

d'intervention dans les situations de risque et de danger pour les enfants, créé par les 

departments de la Santé, de l'Éducation et de l'Emploi et par le Ministère de l'Intérieur (2000) 

et approfondi dans le department de la Santé (2000) d'Angleterre, fondé sur les besoins de 

développement de l'enfant, des compétences parentales, des facteurs familiaux et écologiques. 

Chaque domaine a plusieurs dimensions et indicateurs respectifs (voir figure 4). 

 

 

 
5 La collecte d'informations au cours d'une enquête pour évaluer la sécurité et la protection de l'enfant 
doit être proportionnée à la gravité, la chronicité, le risque et la complexité de la situation. Au Portugal, 
les CPCJ ont besoin de la non-opposition l’enfant âgé de 12 ans (et plus) et du consentement des familles 
/ soignants / tuteurs pour recueillir les informations. 



Figure 4 – Modèle écologique pour l'évaluation et l'intervention dans les situations de risque et 
de danger (a corriger ortograf.) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: Traduction libre à partir du Department of Health, Department for Education and Employment 
and the Home Office (2000 : 17, 89) ; Department of Health (2000a : 1; 2000b : 2). 

En conséquence, quelques instruments ont été élaborés pour opérationnaliser les domaines et 

les dimensions du modèle6 (par exemple : protocoles d'évaluation par groupes d'âge, échelles 

de bien-être des enfants). Présentons ci-après quelques exemples d'indicateurs de qualité, dans 

le domaine spécifique de la santé (dans les dimensions des besoins de développement de 

l'enfant et des compétences parentales) par groupes d'âge, dont les professionnels doivent 

connaissance. Certains de ces indicateurs concernent l’ensemble des groupes d’âge alors que 

d’autres ne concernent que quelques groupes. La lecture doit alors être guidée par le niveau de 

développement de l'enfant et ses éventuels besoins spéciaux. 

 

 

 

 

 
6 Pour une meilleure compréhension de ce modèle, également utilisé au Portugal, dans les CPCJ,  dans 
quelques ECMIJ et par les équipes consultatives multidisciplinaires techniques des tribunaux,  voir 
l'appendice avec le tableau 3.  



Tableau 1 – Protocole d'évaluation par groupes d'âge : exemples de quelques Indicateurs 

Source: Propre construction, fondée sur les protocoles d'évaluation par groupes d'âge, adaptée du Core Assessment Record - Department of Health (2000), disponible en 
https://bettercarenetwork.org/toolkit/individual-assessments-care-planning-and-family-reunification/assessment-forms-and-guidance/core-assessment-records

 Besoins de développement de l’enfant et capacité parentale 

Groupe d'âge 

Domaine 

0-2 3-5 6-10 11-14 15 ou + 

Santé 

- L'enfant présente des 

soins d'hygiène de base. 

- Les vêtements de 

l'enfant sont 

généralement propres et 

adaptés à la météo. 

- La maison, y compris le 

lit et l'espace de l'enfant, 

est propre. 

- L'enfant a un endroit 

sûr où il peut jouer à la 

maison. 

- Les parents fournissent 

des routines régulières 

(p. ex. à l'heure des 

repas, au coucher, au 

bain). 

- L'enfant souille 

fréquemment le lit avec 

de l'urine pendant la 

nuit. 

- L'enfant a déjà eu 

plusieurs blessures suite 

à des accidents*. 

- Les parents veillent à 

une alimentation 

équilibrée. 

- Les parents veillent à ce 

que les enfants prennent 

soin de leurs dents et se 

brossent les dents 

régulièrement. 

- L'enfant a un rythme de 

sommeil régulier. 

 

* Une attention 

particulière aux plus 

jeunes enfants 

- L'enfant marche/joue 

régulièrement, dans un 

environnement qui 

garantit sa protection et 

sa sécurité. 

 

[En plus du plan de 

vaccination mis à jour et 

de la régularité des 

rendez-vous de 

surveillance de la santé 

infantile (qui est 

transversal à tous les 

âges) + Attention 

redoublé si l'enfant a un 

besoin particulier] 

- L'enfant/jeune a une 

énurésie nocturne et/ou 

une encoprésie sans 

explication organique. 

- L'enfant/jeune est 

fumeur. 

- L'enfant/jeune était/ 

est enceinte ou était 

père/mère. 

- Les parents 

encouragent la 

participation de l'enfant/ 

du jeune aux activités 

sportives. 

- Les parents se 

soutiennent 

mutuellement dans la 

promotion et la 

fourniture de soins de 

santé à l'enfant/jeune. 

- Le jeune consomme 

des drogues illicites. 

- Le jeune consomme 

régulièrement de l'alcool 

avec d'autres jeunes. 

- Le jeune a une 

connaissance adéquate 

de la sexualité et de la 

contraception. 

- Les marques sur le 

corps de l'adolescent ont 

une explication 

accidentelle acceptable. 

- Les habitudes de 

consommation d'alcool 

des parents sont un bon 

exemple pour le jeune. 

- Les parents utilisent 

des drogues illégales. 



 Le Risk Framework de l'Écosse considère le risque, la résilience et la résistance comme 

composants essentiels. Calder et al. (2012) ont une matrice d'évaluation utile, pratique et 

complète fondée sur des indicateurs de risque génériques (s’inspirant des domaines du My 

World Triangle - Figure 5), la matrice d'indicateurs associés (se référant à la vulnérabilité, la 

résilience, l'adversité et aux facteurs de protection) et les indicateurs de résistance parentale 

(concernant le niveau d'engagement des aides primaires).  

L'évaluation du potentiel de changement familial est également d'une grande 

pertinence dans ces deux modèles du Royaume-Uni, comme dans d'autres modèles existants, 

afin que nous puissions respecter le temps et l'intérêt supérieur de l'enfant. 

Figure 5 – Mon Triangle du Monde (J'ai dégroupé l'image et nous pouvons maintenant corriger texte) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source: Traduction libre de Calder et al.  (2012 : 10) 

Le système portugais s’est également inspiré des travaux menés en Ontario, notamment en 

termes d'identification des phases du processus et de certains instruments de soutien. 

Les outils nécessaires à la protection de l'enfance de l'Ontario, conçus pour appuyer des 

types de décision spécifiques dans le travail de protection de l'enfance, sont, entre autres, les 

suivants : 1. Évaluation de la sécurité ; 2. Évaluation des risques pour les familles ; 3. Évaluation 

des forces et des besoins des familles et des enfants ; 4. Outils de réévaluation des risques ou 

trousse de réunification.  

Dans l'évaluation de la sécurité, « la décision doit être fondée sur l'évaluation de toutes 

les menaces à la sécurité, des interventions de sécurité et de tout autre renseignement connu 
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au quotidien 
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faire les bons choix 

Protège moi 
Savoir ce qui va se 

passer et quand 
Être là pour 

moi Comprendre 

l'histoire, les 

antécédents et 

les croyances de 

ma famille 

Jouer, 

encourager et 

s'amuser 

L'enfant ou le jeune dans son ensemble: développement physique, social, éducatif, émotionnel, spirituel et psychologique 



sur le cas » (Ministry of Children and Youth Service, 2016b : 27), et à la fin de l'évaluation,  

« pour ne cocher qu'une seule ligne » sur l'état de l'enfant : 

______1. Sûr. Aucune menace pour la sécurité n'est identifiée pour le moment. 

Sur la base des informations actuellement disponibles, aucun enfant n'est 

susceptible d'être en danger immédiat de préjudice grave. 

______ 2. Sûr avec intervention. Une ou plusieurs menaces pour la sécurité sont 

présentes et des interventions de protection de la sécurité ont été planifiées ou 

prises pour atténuer immédiatement les menaces de sécurité identifiées. Sur la 

base des interventions de protection, l'enfant restera à la maison à ce moment. 

______ 3. Dangereux. Une ou plusieurs menaces pour la sécurité sont présentes 

et le placement est la seule intervention de protection possible pour un ou 

plusieurs enfants. Sans placement, un ou plusieurs enfants seront probablement 

en danger (Ibidem, 2016b : 27). 

L'évaluation du risque familial « est une évaluation de la probabilité d'un risque futur » de 

maltraitance des enfants dans un environnement familial, appuyée par un « instrument actuariel 

(statistiquement fondé) » (Ibidem, 2016b : 30). 

Les résultats de l'évaluation des risques éclairent la prise de décision sur la 

nécessité d'allouer davantage de services et sur l'intensité des services 

nécessaires pour minimiser les risques pour l'enfant. L'évaluation des risques 

vise à aider et non à remplacer l'exercice d'un jugement professionnel 

concernant le risque de préjudice à un enfant (Ibidem, 2016b : 30). 

Il s'agit d'une évaluation fondée sur des descripteurs de mauvais traitements et de négligence 

fournis à deux échelles différentes. A titre d’exemple, voici les domaines des indicateurs de 

mauvais traitements, dont les descripteurs complets sont disponibles pour consultation en  

Ontario Child Protection Tools Manual (2016) (gov.on.ca)7 (Tableau 2). Ces indicateurs 

renforcent également l'orientation du GPS pour l'intervention à entreprendre. 

Tableau 2 - Domaines des descripteurs des indicateurs de maltraitance 

Domaines des descripteurs des indicateurs de maltraitance 

A1 La plainte actuelle est pour maltraitance A2 Nombre d'enquêtes antérieures sur la 

maltraitance des enfants  

A3 La famille a déjà reçu des services continus 

de protection de l'enfance de la SAE (Société 

de l’aide à l’enfance)8 

A4. Blessures antérieures résultant de 

mauvais traitements ou de négligence envers 

les enfants  

A5 Évaluation de l'incident par le parent/ 

soignant principal 

A6 Conflit entre partenaires et adultes dans la 

famille au cours de la dernière année 

 
7 http://www.children.gov.on.ca/htdocs/English/documents/childrensaid/Child-Protection-Tools-
Manual-2016.pdf 
8 Children’s Aid Societies (CAS) dans l’original 



A7 Caractéristiques principales des parents / 

tuteurs 

A8 Le parent / tuteur principal a des 

antécédents de violence ou de négligence 

durant son enfance 

A9 Le parent / tuteur secondaire a un 

problème d'alcool, de drogue ou de 

substances, passé ou actuel 

A10 Caractéristiques des enfants de la famille 

Source: Propre construction, fondée sur Ontario Child Protection Tools Manual (Ministry of Children and 
Youth Service, 2016b : 37-41) 

 

5. Facilitateurs et obstacles à la qualité des évaluations et des processus décisionnels 

En ayant la photo panoramique (momentanée) de la famille, en la positionnant (caractéristiques 

et besoins) au centre, et en la triangulant avec d’autres informations collatérales fondées sur les 

évidences et faits, l’équipe (au CPCJ - Portugal), informée par le gestionnaire de cas, prend une 

décision conjointe.   

 D’autres facteurs peuvent avoir une influence négative sur les évaluations : la pression 

du temps pour les réaliser (l'un des « pires ennemis »9), l'accompagnement institutionnel, 

l'expérience des professionnels, la charge de travail… (Berrick et al., 2014). 

L'erreur ne peut jamais manquer d'être considérée, mais elle peut être minimisée. 

Nous attirons donc l'attention sur deux questions qui semblent pertinentes : 

- les décisions collectives sont l’une des meilleures garanties de la qualité dans le processus 

décisionnel, si elles sont menées éthiquement et prises en compte au croisement des différentes 

éthiques10, « qui sert de sorte de bouée de sauvetage, évitant aux professionnels de tomber 

dans des pièges techno-bureaucratiques et procédure aveugle » (Ruxa, 2013, p. 102);  

- la plus grande standardisation visant à améliorer la qualité des évaluations et l'utilisation 

croissante des outils algorithmiques (Keddell, 2019) n'éliminera jamais l'espace de discrétion 

 
9 Dans une interaction entre kaïros, « le bon moment » pour agir prudemment (Albuquerque, 2017 : 27) 
ou… ne pas agir. 
10 Banks (2004) aborde, dans son travail, plusieurs types d'éthique, fondés théoriquement par les auteurs 

de référence respectifs, et les a encadrés dans deux approches – 1) les impartiales et indépendantes : 

éthique fondée sur des principes, éthique fondée sur droits, éthique basée sur le discours, éthique basée 

sur les cas ; 2) les partiels situés : éthique centrée sur l'agent, éthique communautaire, éthique 

relationnelle, éthique basée sur les Autres. 

Ruxa (2013) a construit un schéma pour situer la place du professionnel face à des démarches éthiques 

(en termes de principes et d'action), au croisement avec le domaine de la promotion et de la protection, 

abordant, au vu des différents auteurs consultés, les éthiques suivantes : la kantien et la utilitariste 

(éthique des principes et de la justice) ; la vertu et la des soins (éthique basée sur la relation et le caractère) 

; celui de la conviction et celui de la responsabilité. Plus tard (2017), Ruxa a identifiée l'éthique du discours 

comme le ciment qui agrège toutes ces éthiques dans la relation quotidienne des professionnels avec les 

enfants, les jeunes et leurs familles. 



des professionnels (Banks, 2004 ; Munro, 2019) dans le processus de prise de décision, 

notamment en vue de la décision finale. 

 

6. Prestation de comptes/responsabilité11 et indicateurs de qualité : questions 

supplémentaires  

Toutes les normes de protection de l'enfance tentent à promouvoir une prestation de services 

de haute qualité et adaptée aux enfants et aux familles qui reçoivent des services de protection 

de l'enfance. Une fois le service rendu, il doit être comptabilisé. 

En Ontario, chaque SAE, présente annuellement (depuis 2014) un rapport présentant 

5 indicateurs de performance, représentant les trois domaines de résultats : sécurité, 

permanence et bien-être12 :  

A) Indicateurs de sécurité 

1. Récurrence des problèmes de protection de l'enfance dans une famille après une 

enquête : « mesurer le pourcentage de familles qui ont fait l'objet d'une enquête pour des 

problèmes de protection de l'enfance (sans autre service fourni) et qui ont ensuite été 

réexaminées dans les 12 mois, et dont les préoccupations en matière de protection ont été 

vérifiées au cours de la nouvelle enquête ».  

2. Récurrence des problèmes de protection de l'enfance dans une famille après la 

fourniture de services de protection en cours : « mesurer le pourcentage de familles qui ont reçu 

des services d'une société et qui ont fait l'objet d'une nouvelle enquête dans les 12 mois suivant 

la réception des services et dont les préoccupations en matière de protection ont été vérifiées 

pendant la nouvelle enquête ». 

B) Indicateurs de permanence 

3. Les jours de soins, par type de placement : « mesurer le nombre de jours de soins fournis 

au cours d'un exercice par type de placement et comparer les soins en milieu familial aux soins 

de groupe ». 

4. Le temps de permanence : mesurer le temps nécessaire aux enfants et aux jeunes pris 

en charge (en milieu familial ou en groupe) pour quitter la prise en charge. 

C) Indicateurs de performance du bien-être 

 
11 Au sens du mot anglais Accountability. 
12 Cette information a été obtenue de deux façons: 1) directement à partir du site Web canadien – 
http://www.children.gov.on.ca/htdocs/English/professionals/childwelfare/societies/publicreporting.asp
x ; et 2) correspondance avec le Ministère de l'Enfance, des Services sociaux et Communautaires, en la 
personne de la directrice du Secrétariat au Bien-Être de l'Enfance – Monica Neitzert, que je remercie pour 
la gentillesse de l'explication détaillée du système de bien-être et de protection de l'Ontario. 

http://www.children.gov.on.ca/htdocs/English/professionals/childwelfare/societies/publicreporting.aspx
http://www.children.gov.on.ca/htdocs/English/professionals/childwelfare/societies/publicreporting.aspx


5. La qualité de la relation entre le soignant et le jeune : « relation jeunesse pour les enfants 

pris en charge » :  « mesurer la perception que le jeune a de sa relation avec son soignant. Il 

s'agit d'un score moyen sur une échelle de 8 points (où 8 est le plus élevé) ». 

Le but des Normes de protection de l’enfance de l’Ontario13 est de promouvoir 

une prestation de services toujours adaptée et de haute qualité aux enfants et 

aux familles qui reçoivent des services de protection de l’enfance des sociétés 

d’aide à l’enfance (SAE) de la province.  

Des services de protection de l'enfance de haute qualité et apportant des 

réponses adaptées visant à produire des résultats positifs dans ces trois 

domaines clés [cité ci-dessus], tout en démontrant simultanément la 

responsabilité des décisions prises et des services fournis conformément au 

niveau de performance attendu fixé par le ministère (…) (Ministry of Children 

and Youth Service, 2016a, p. 4). 

 Au Portugal, chaque année, chaque CPCJ présente un rapport d'activité, qui contribuera 

à un rapport final regroupant les indicateurs au niveau national pour l'année spécifique évaluée, 

collectées à partir de l'application informatique, préalablement chargée. Vous trouverez ci-

dessous des exemples de certains des indicateurs les plus pertinents tirés de la plateforme 

informatique : 

1) Nombre de dossiers ouverts (somme des dossiers ouverts/initiés et réouverts au cours de 

l'année) ;  

2) Nombre d’ affaires rouvertes (affaires rouvertes dans une CPCJ, après une clôture précédente 

dans la même CPCJ) ;  

3) Nombre de cas actifs (cas en cours de suivi) ;  

4) Nombre de cas reportés (nombre de cas en suivi qui sont reportés à l'année suivante) ;  

5) Volume global de la procédure (« résulte de la somme des affaires reportées, ouvertes et 

réouvertes, à laquelle on soustrait le nombre d'affaires déposées au stade de l'analyse 

préliminaire et celles transférées en analyse préliminaire » (CNPDPCJ, 2019 : 10). 

6) Nombre de cas classés supprimés (classés avant toute intervention) ;  

7) Nombre de types de « raisons » affaires déposées liminairement (le danger n'existe plus ; le 

danger n'est pas confirmé ; renvoi à la ECMIJ ; aucune légitimité d'intervention (art. 3 de la 

LPCJP) ; majorité ; hors du territoire national ; renvoi au MP / au tribunal (abus sexuel - non.2, 

art. 11 de la LPCJP) ; 

8) Nombre de cas déposés après l'intervention (déposés après que l'évaluation de la situation a 

été initiée avec le consentement ou la non opposition requis) ; 

 
13 Ontario Child Protection Standards (Ministry of Children and Youth Services, 2016a) 



9) Nombre de types de « raisons » du dépôt post-intervention (le danger n'existe plus; le danger 

n'est pas confirmé; cessation de la mesure de protection; saisine de la ECMIJ ; majorité ; hors 

du territoire national ; saisine du MP/Tribunal) ; 

10) Nombre de types de « raisons » du renvoi de la procédure au MP/TFM (absence de 

consentement ; retrait du consentement ; absence d'accord ; non-respect répété de l'accord 

; indisponibilité des moyens pour l'application/exécution de la mesure ; opposition de 

l'adolescent ; situation dans laquelle se configure la confiance éventuelle pour l'adoption) ; 

11) Nombre de cas envoyés à d'autres CPCJ (pour un changement d'adresse de l'enfant pour une 

période supérieure à 3 mois, après l'application de la mesure - non préventive) ; 

12) Nombre total des affaires déposées ; 

13) Nombre d’enfants accompagnés (par sexe et par tranche d'âge) ; 

14) Nombre de types de nationalité des enfants accompagnés ; 

15) Nombre de types de soutien socio-éducatif pour les enfants de 0 à 5 ans (accueil par une 

professionnelle… privée , en garderie familiale ou encadrée par la sécurité sociale ; garderie 

– IPSS, rentable ou  en réseau public ; à la maison avec… la famille élargie, la mère , le père 

ou les parents ; école – IPSS, rentable ou  en réseau public ; établissement préscolaire – IPSS, 

rentable ou  en réseau public ; autre? Lequel) ; 

16) Nombre d’enfants par groupe d'âge et par niveaux scolaires;  

17) Nombre d’enfants accompagnés par type d'éducation (Ordinaire ; technique-professionnel 

à l'école; autres : classes PIEF (Programme intégré d'éducation et de formation) ; régime 

éducatif spécial ; enseignement professionnel – centre de formation) ; 

18) Nombre de problèmes signalés et de problèmes diagnostiqués (raisons de la communication 

de la situation de danger et de la situation de danger diagnostiquée après évaluation : abus 

sexuel ; enfant est abandonné ou laissé à lui-même ; enfant/jeune adoptant des 

comportements qui affectent son bien-être et son développement sans que les parents ne 

s'y opposent de manière appropriée ; exposition à des comportements qui peuvent 

compromettre le bien-être et le développement de l'enfant ; exploitation du travail des 

enfants ; mendicité ; maltraitance physique ; maltraitance psychologique ou indifférence 

affective ; négligence ; situations dangereuses dans lesquelles le droit à l'éducation est en  

jeu ; enfant confié à un tiers sans que les parents n'assument leurs responsabilités 

parentales) ; 

19) Nombre de signalements par entités (toute personne - privée - ou entité qui effectue une 

communication de situation de danger ; 

20) Nombre de signalement par modalités de contact pour la communication du danger 

(courrier électronique ; lettre/bureau ; en personne ; téléphone) ; 



21) Nombre de mesures appliquées aux enfants (définitives et préventives ; par groupes d'âge 

et par sexe) ; 

22) Nombre d’accords de promotion et de protection conclus (« Engagement écrit entre le CPCJ 

(...) et les parents, le représentant légal ou qui a la garde de fait ainsi que l'enfant ou 

l'adolescent de plus de 12 ans » (CNPDPCJ, 2020 : 107) et éventuelle entité d'exécution de la 

mesure, par laquelle un plan d'intervention est établi) ;  

23) Nombre de procédures d'urgence (lorsqu'il existe un danger actuel ou imminent pour la vie 

ou une atteinte grave à l'intégrité physique ou psychologique de l'enfant ou de l'adolescent, 

et en l'absence de consentement des titulaires de la responsabilité parentale ou de ceux qui 

en ont la garde de fait, l'une des entités visées à l'article 7 (ECMIJ) ou les commissions de 

protection prennent les mesures appropriées pour leur protection immédiate et demandent 

l'intervention du tribunal ou de la police - art. 91 de la LPCJP); 

24) Nombre d’attribution d'un soutien économique pour le maintien de l'enfant dans le milieu 

naturel de vie (pendant l'application de l'une de ces mesures : soutien avec les parents ; 

soutien avec un autre membre de la famille ; confiance à une personne idoine et soutien à 

l'autonomie de vie. 

 

Conclusion 

Portugal a eu sa première loi de protection de l'enfance en 1911 (Décret du 1er janvier 1911 – 

LPI) et, depuis 1978, les premières expériences de protection por vie administrative (Piedade, 

2001 ; Teixeira, 2008), il y a eu une importante et qualitative évolution jusqu'à aujourd'hui. À 

titre d'exemple, on peut signaler, la déjudiciarisation croissante de l'intervention (évitant une 

plus grand stigmatisation des enfants et des familles), l'interdisciplinarité, l'interinstitutionnalité 

et l'interprofessionnalité des équipes, la clarification croissante du rôle des différents acteurs de 

la protection de l'enfance et leur qualification, l'appropriation (bien que pas totalement 

intériorisée) de l'importance, en amont, de la prévention, ainsi que de la mise en place de 

méthodologies et de modèles d'évaluation et d'intervention et ainsi que la mise à jour continue 

de l'application informatique qui, depuis 2008, soutient les professionnels en la gestion des 

processus de promotion et de protection et la gestion de chaque CPCJ. Mais le chemin est encore 

long…  

 Dans la mise en œuvre de son modèle actuel de promotion et de protection, soutenu 

par la LPCJP, Portugal a utilisé, de manière flexible, des modèles validés dans d'autres pays, 

complétant et adaptant l’eux-mêmes, aux exigences et aux besoins des situations auxquelles est 

confrontée la réalité portugaise. 



En particulier, le modèle écologique d'évaluation et d'intervention, largement discuté 

dans ce chapitre, qui contient la vision systémique essentielle pour traiter le problème complexe 

de la maltraitance des enfants, reposé parfaitement sur ce qui était et continue d'être la 

conception théorique-philosofique du système portugais de promotion et de protection. Elle est 

venue, avec la loi et les principes directeurs de l'intervention, dans les premières années de la 

première décennie du XXIe siècle, donner une structure et un corps aux évaluations à 

entreprendre dans les processus, servant de GPS aux interventions de qualité supérieure et à 

leur suivi continu, largement utilisé par les CPCJ et par les équipes d'appui des Tribunaux. 

Les nobles exigences du système de promotion et de protection portugais nécessitent 

nécessairement, pour son amélioration continue, des évaluations robustes (Leandro, 2015). 

Jusqu'à présent, comme on peut le déduire des indicateurs présentés, ces évaluations ont 

surtout traduit des données quantitatives, étant pertinente la construction et la validation 

d'indicateurs qualitatifs qui apportent une valeur ajoutée aux rapports annuels des activités des 

CPCJ dans le futur.  
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Appendice 

Tableau 3 – Opérationnalisation des dimensions du modèle écologique d'évaluation et 

d'intervention en situation de risque et de danger utilisé au Portugal 

Besoins de développement de l'enfant 

Santé 

Santé physique et mentale : croissance, développement, facteurs 

génétiques, handicaps, soins médicaux, alimentation, exercice, conseils et 

information sur l'éducation sexuelle et les substances addictives. 

Éducation 

Développement cognitif des enfants dès la naissance : possibilités pour les 

enfants de jouer et d'interagir avec d'autres enfants, accès aux livres, 

développement des compétences et des intérêts, réussite scolaire. 

Développement 

Émotionnel et 

Comportemental 

 

Qualité du lien affectif : sentiments et actions appropriées de l'enfant vis-

à-vis des parents, de la famille élargie et des autres ; comportement 

approprié ; adaptation au changement ; réponse adéquate aux situations 

stressantes, capacité de maîtrise de soi. 

Identité 

Image de soi de l'enfant en tant qu'être individuel et valorisé par les autres, 

estime de soi positive (ethnicité, religion, âge, sexe, sexualité, handicap). 

Sentiment d'appartenance et d'acceptation par la famille, le groupe de 

pairs, la communauté et la société en général. 

Relation familiale  

et sociale 

Développement de l'empathie et capacité à se mettre dans la situation de 

l'autre. Relation stable et affective avec les parents, bonnes relations avec 

les frères et sœurs, les amis ou d'autres personnes importantes dans la vie 

de l'enfant. 

Présentation  

Sociale 

Vêtements sociaux adaptés à l'âge, au sexe, à la culture et à la religion, à 

l'hygiène personnelle et à la reconnaissance par l'enfant de ces aspects. 

Capacité 

d'autonomie 

Acquisition par l'enfant de compétences pratiques, émotionnelles et 

communicatives qui contribuent à son indépendance progressive. 



 
Capacité Parentale 

Soins 

élémentaires 

Satisfaction des besoins physiques de l'enfant (alimentation, vêtements, 

hygiène, santé et confort). 

Sécurité 

Protection contre les dangers à la maison et ailleurs, protection contre les 

adultes ou autres enfants susceptibles de mettre l'enfant en danger ; 

protection des comportements autodestructeurs. 

Affectivité 

Satisfaction des besoins émotionnels et affectifs de l'enfant : promotion 

de relations sûres, stables et affectueuses avec l'enfant, en accordant une 

attention particulière à ses besoins émotionnels ; contact physique 

approprié. 

Stimulation 

Intellectuel et cognitif à travers de la promotion des opportunités sociales 

et éducatives à travers : l'interaction et la communication avec l'enfant, la 

réalisation de jeux et de jeux, la promotion des opportunités éducatives. 

Orientation et 

établissement de 

limites 

Discipline et surveillance appropriées de l'enfant. Les parents comme 

références par rapport aux valeurs sociales et humaines. 

Stabilité 

Environnement familial stable afin que l'enfant développe un lien affectif 

sûr et positif avec ses principaux tuteurs en vue d'un développement 

optimal. Promouvoir le contact des enfants avec les membres de leur 

famille et d'autres personnes importantes dans leur vie. 

Facteurs Familiaux et Écologiques 

Histoire familiale 

et 

fonctionnement 

Comprend les facteurs génétiques et psychosociaux ; fonctionnement et 

composition du ménage ; L'enfance des parents; événements familiaux 

importants ; potentiels et difficultés des parents ; relation entre parents 

séparés. 

Famille élargie 
Qui ils sont, rôle, qualité et importance pour la famille nucléaire et pour 

l'enfant. Histoire de l'enfance de la famille élargie. 

Conditions de 

logement 

Adapté aux besoins de l'enfant et de sa famille : type de logement, état de 

conservation, conditions sanitaires et d'hygiène, logement de l'enfant, 

protection adéquate contre les dangers à l'intérieur et à l'extérieur du 

domicile. 

Situation 

professionnelle 

Statut professionnel des membres du ménage et évaluation de leur impact 

sur l'enfant et sur la relation des parents avec l'enfant. 

Revenu familial 

Suffisante et adéquate pour répondre aux besoins de la famille et de 

l'enfant. Comment les ressources économiques sont utilisées par la famille 

et leur impact sur l'enfant. 



Intégration 

sociale de la 

famille 

Évaluation des réseaux de quartier et du soutien communautaire. Degré 

d'intégration ou d'isolement de la famille et son impact sur l'enfant et la 

famille. 

Ressources 

communautaires 

Existence et accès à des services universels et/ou discrétionnaires dans les 

domaines de la santé, de l'éducation, du logement, de l'emploi, des loisirs, 

etc. 

Source: Traduction libre à partir de Canhão (2007 : 11), adaptée de Department of Health, Department 
for Education and Employment and the Home Office (2000 : 19-23). 

 

 


